
CONTRAT DE LOCATION 

SALLE LAMBERT 

 
Suivant les délibérations n°130 du 22 novembre 2013, n°81 du 25 septembre 2015, n° 201 du 
27 avril 2018, n°14 du 23 mai 2020. 
Responsable et régisseur de recettes :  
 -Titulaire :  Mme Aude VAN EESBEEK Tél : 06-81-01-45-67 
 -Suppléant :  M. Anthony MATHIEU Tél : 07-70-91-80-60 
 
NOM du locataire : Prénom : 
 
Adresse : 
 
Numéro de téléphone : 
 
Date de réservation souhaitée : 
 
Tarifs : UNIQUEMENT pour les habitants d’Abelcourt :  

- 40 € pour le week-end. La location devra se terminer le Samedi et le Dimanche à  
22 heures maximum. 

- 20 € pour une journée seulement (vin d’honneur). 
 
Nature de la réservation : Prix :  € 
 
La moitié de la somme due sera versée au moment de la réservation.  
Cette caution entrera en déduction lors du règlement définitif de la location. 
 
Les frais d’électricité seront facturés en plus, au prix de : 

- 0,11 € le kw en heures pleines 
- 0,07 € en heures creuses. 

 
Les locaux devront être rendus en bon état, propres, y compris le four. Rien ne doit être 
accroché aux murs et aux plafonds (punaises enlevées). 
 
L’utilisateur s’engage à payer les dégradations éventuelles. La salle est louée avec tables et 
chaises, une cuisine équipée d’un réfrigérateur, d’un lave-vaisselle, d’un four et un fourneau à 
bois. 
 
La vaisselle est comprise dans le prix de la location. Un inventaire sera fait avant et après 
l’utilisation des lieux. La casse ou la perte de la vaisselle sera à la charge de l’utilisateur ; les 
tarifs sont indiqués sur l’inventaire signé lors de la location. 
 
Pour la préparation, la salle pourra être louée une journée avant celle de son occupation. Elle 
sera libérée le lendemain pour 18 heures. 
 
Prière de respecter le voisinage et de surveiller les enfants (route, cour privée, etc…). 
Il est interdit de jouer au ballon sur le terrain devant la salle, de monter sur le mur et de passer 
chez les voisins. 
Tout utilisateur s’engage à respecter le présent règlement. En cas de contestation, il devra 
s’adresser à la personne responsable de la salle. 
 
Le locataire Le responsable, 
(signature précédée de la mention 
« lu et approuvé ») 
 


